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Introduction du contrôle de 
compétences des CI 

Vue d’ensemble

 Mandat pratique et œuvre

 Contrôle de compétences des CI (CC-CI) 

 Appréciation 

 Où trouve-t-on la matière ? 

 Organisation 
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Mandat pratique et présentation d’œuvre

Mandat pratique 1 «Mon 
entreprise»

Mandat pratique 2 «Traiter des ordres» Mandat pratique 3 
«Entretiens clients»

Grille de compétences

Portfolio 
personnel

Grille de compétences

 Fin 1re année 
 Autoévaluation/

évaluation externe 

 Fin 2e année
 Autoévaluation/

évaluation externe 

• Vous traitez les mandats 
pratiques «Traiter des ordres» et 
«Entretiens clients» entre les CI. 

• Vous consignez les résultats du 
mandat pratique dans une œuvre. 

Contrôle de 
compétences des CI 

 Le contrôle de 
compétences des CI 
(CC-CI) est composé de 
deux œuvres notées.

 Vous élaborez vos 
œuvres sur Konvink et 
les remettez aussi par ce 
biais.  
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Appréciation 

 Votre responsable des CI note vos œuvres. 

 L’appréciation se fait sur la base de 
critères. 

 Vous trouverez les critères sur le mandat 
pratique. 

 Votre œuvre doit être la plus claire et la 
plus plaisante à lire. Utilisez des images, 
des graphiques, des films, des fichiers 
audio, etc. N’énumérez pas simplement 
des faits, mais racontez une histoire 
(«storytelling»). 

Où trouve-t-on la matière ?

 Vous trouverez l’outil pour 
l’élaboration des œuvres dans 
votre dashboard, sous «Mes 
œuvres!». 

 Vous pouvez y élaborer de 
nouvelles œuvres ou retravailler 
des œuvres déjà existantes. 

5

6



21.10.2019

4

Organisation 

 Vous allez toujours commencer à traiter le mandat pratique avant le 
jour des CI. Pendant les CI, nous travaillons sur ce que vous avez 
déjà fait, et vous avez la possibilité de poser des questions. Après 
les CI, vous traitez encore les tâches partielles qui manquent dans le 
mandat pratique et vous finalisez votre œuvre. 

Projet, tâches 
partielles isolées 

Journée 
présentielle 

Finalisation de 
votre œuvre 

Organisation 

 Une fois qu’elle est terminée, partagez votre œuvre avec votre 
formateur avant de la publier. Ne publiez votre œuvre qu’une fois 
que vous avez obtenu le feu vert de votre formateur. 

 Lorsque votre œuvre est finie, vous la publiez pour que vos 
camarades puissent la voir. 

Elaborer l’œuvre Partager l’œuvre 
avec le formateur  

Publier l’œuvre pour 
la classe des CI 
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